
 

 
 

Additif à la réunion Mailing du 18 octobre 2018 

 

Ont participé : N. AIMAR, D. BARDET,  P. DANZ, P. LAVIGNON, G. PIQUE, D. SION, D. WOLFF DESPINOY.  

 

DOSSIERS 

 

Dossier DEWET Jean Bernard (1966825173) de FC ANDRES (545870) pour l’AS NORTKERQUE (546217) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M.  DEWET Jean Bernard (1966825173) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS NORTKERQUE (546217) à compter du 

05/10/2018 et dit que M.  DEWET Jean Bernard (1966825173) couvrira le club de l’AS NORTKERQUE (546217) 

à partir de la 2018/2019 (article 32). 

 

Dossier EVRARD Romain (1956814738) de JSCPE LOISON sur CREQUOISE (533487) pour l’US 

VERCHOCQ ERGNY HERLY (523499) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. EVRARD Romain (1956814738) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US VERCHOCQ ERGNY HERLY (523499) à 

compter du 26/08/2018 et dit que M.  EVRARD Romain (1956814738) couvrira le club de l’US VERCHOCQ 

ERGNY HERLY (523499) à compter de la saison 2018/2019. (Art 33 alinéa c) 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts 

de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 

article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

 

 

 

Le président de la commission     Le secrétaire de la commission 

G. PIQUE       D. SION 

 

 

 

 

 

 

 

 


